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MINISTERE DU TRAVAIL DE L'EMPLOI ET DE LA SECURITE SOCIALE 

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DES NON-SALARIES 

FICHE TECHNIQUE 

DEFINITION DEL' ASSIETIE DE COTISATION CONFORMEMENT 

A L' ARTICLE 14 DU DECRET EXECUTIF N° 15-289 DU 14 NOVEMBRE 2015 
MODI FIE ET COMPLETE 

OBJET: Les modalites de definition de l'assiette servante au calcul de la cotisation annuelle 
des assujettis soumis au regime reel, au regime forfaitaire IFU et au regime 
simplifie. 

REF : Courrier de Monsieur le Secretaire General du Ministere du Travail, de l'Emploi 
et de la Securite Socia le n° 1070/ t_.i /2023 du 22 Mars 2023. 

ANCRAGE JURIDIQUE : 
- Article 14 du decret executif 15-2389 du 14 novembre 2015, modifie et complete par 

le decret executif n° 22-121 du 17 mars 2022. 
- Article 85 du code des impots directs et taxes assimilees. 

LES ASSUJETTIS CONCERNES: 
_ L'assujetti soumis au regime reel; 
_ L'assujetti soumis au regime forfaitaire IFU et regime simplifie. 

L'assiette servant de base au calcul de la cotisation annuelle: 

1- Les assujettis soumis au regime reel : 

Le revenu d'exploitation est egal au resultat ordinaire realise au cours de l'exercice 
cloture (n-2) plus, les cotisations de securite sociale versees a titre personnel par 
l'assujetti. 
Les cotisations versees individuellement au titre du regime de securite sociale des 
non-salaries, ne sont pas admises pour leur deduction de cotisation. Elles sont 
deductibles d'impots conformement a I' article 85 du code des impots directs et taxes 
assimilees. 



Exemple: 
_ Cotisation de l'annee 2023. 

_ Resultat ordinaire 2021 = 1 000 000 DA. 
_ Cotisation versee au titre de l'exercice de l'annee 2022 = 50 000 DA. 
_ Assiette de cotisation = 1 000 000 +50 000 = 1 050 000 DA. 
_ Montant de la cotisation 2023 = 1 050 000 x 15% = 157 500 DA. 

L'annee de reference servant de base au calcul de la cotisation : 

La cotisation est calculee sur la base du resultat ordinaire realise au cours de l'exercice 
clos (n -2) declare durant l'annee precedente (n -1). 

Exemple: 
la cotisation annuelle 2023 est calculee sur la base du resultat ordinaire realise au 
cours de l'exercice clos de l'annee 2021, declare durant l'annee precedente 2022. 

2- Les assujettis soumis au regime forfaitaire IFU et au regime simplifie : 

la cotisation annuelle est calculee sur la base du chiffre d'affaire realise au cours 
de I' exercice de l'annee precedente ( n -1), diminue des charges liees directement 
a l'exercice de l'activite, a I' exception des cotisations de securite sociale versees a 
titre personnel par l'assujettis au titre du regime de securite sociale des non­
salaries. 
En cas de non determination des charges, ii ya lieu d'appliquer les taux suivants: 

Prestataires de services : 
Lorsque les charges directement liees a l'exercice de l'activite ne sont pas 
definies, !'evaluation de ces charges est effectuee par application au chiffre 
d'affaire, des pourcentages suivants: 

_ 55 % du chiffre d'affaire realise au cours de l'exercice de l'annee precedente 
represente les charges liees directement a l'exercice de l'activite, en ce qui 
concerne les prestataires de service. 

Assiette de cotisation = 35% du chiffre d'affaire +la cotisation CASNOS (N-1). 

Exemple: 
Cotisation 2023. 

~,.,-~..:..~----

/:; :JL&~ ., 

_ Chiffre d'affaire realise durant l'exercice 2022 est egal a : 1000000 D~~~/---- -~~- / 
;! {J / \.._•, 

_ Cotisation annuelle 2022 verse par l'assujetti est egal a : SO 000 DA./~~/ '- ·· 
_ L'assiette de cotisation servant de base de calcul de la cotisation ~~Huelle 

egal a : \(~ ':'"'' ''· < 
2 ~~,, 



1 000 000 x 35% = 350 000 DA. 
350 000 + 50 000 = 400 000 DA 
La cotisation annuelle 2023 = 400 000 x 15% = 60 000 DA 

Achat et vente et production : 
Lorsque les charges directement liees a l'exercice de l'activite ne sont pas 
definies, !'evaluation de ces charges est effectuee par application au chiffre 
d'affaire, des pourcentages suivants : 

_ 75 % du chiffre d'affaire realise au cours de l'exercice de l'annee precedente, 
represente les charges liees directement a l'exercice de l'activite, en ce qui concerne 
le commerce et la vente des marchandises et la production. 

Assiette de cotisation = 25% du chiffre d'affaire +la cotisation de la CASNOS (N-1). 

Cas 1 : chiffre d'affaire superieur au montant annuel du salaire de reference : 
Exemple: 
Cotisation 2023 : 

_ Chiffre d'affaire realise durant l'exercice 2022 est egai a : 1 000 000 DA 
_ Cotisation annuelle 2022 versee par l'assujetti est egal a : 50 000 DA 
_ L'assiette servant de base au calcul de la cotisation annuel 2023 est egal a : 

1000000 x 25% = 250 000 DA 
250 000 + 50 000 = 300 000 DA 

La cotisation annuel 2023 = 300 000 x 15% = 45 000 DA 

Cas 2 : chiffre d'affaire inferieur au montant annuel du salaire de reference : 
Exemple: 
Cotisation 2023 : 

_ Chiffre d'affaire durant l'exercice 2022 est egal a : 200 000 DA 
_ Cotisation annuelle 2022 verse par l'assujetti est egal a : 45 000 DA 
_ Vu que l'assiette de cotisation est inferieur au montant annuel du salaire de 

reference cite a l'artide 14 aiinea 4 du decret executif 15-289 modifie et complete 

correspond a 216 000 DA, 
l'assiette de cotisation servant de calcul de la cotisation annuelle 2023 est egal a : 

216 000 + 45 000 = 261 000 DA 
La cotisation annuelle 2023 = 261 000 x 15% = 39 150 DA 

L'annee servant de base au calcul de la cotisation : 
La cotisation annuelle est calculee sur la base du chiffre d'affaire realise au cour de 

l'exercice de l'annee precedente (n -1) ., . .. .''°''~ 

Exemple c(>/i2:::'·:. 7~,~~~; ' 
La cotisation annuelle 2023 est calculee sur la base du chiffre d'affaire re

1 
~!~e act1;tcqo1.Hs de\ 

l'exercice de l'annee 2022. \. ·~· . . '\) 
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Exercice d'activite multiple non salarie- cf. article 14/alinea 3 : 
L'assiette de cotisation est egale a !'ensemble des revenus d'exploitation de l'exercice 
anterieur selon le regime d'imposition soit le regime forfaitaire OU simplifie OU /et au 
regime reel. 

Defaut de declaration de I'assiette de cotisation : 
A defaut de declaration de l'assiette de cotisation par l'assujetti au plus tard le 1 er mars 
de l'annee consideree, et en absence du revenu d'exploitation et du chiffre d'affaires, 
ii y a lieu de faire application de facturation provisoire de l'assiette annuelle de 
cotisation de l'annee anterieure, plus la cotisation versee a la CASNOS de l'exercice (N-
1}. 

L'assiette de cotisation demeure provisoire jusqu'a sa justification par l'assujetti par 
des documents fiscaux ou comptables ou par une operation de contr61e au niveau des 
services des impots pour une evaluation OU une reevaluation de l'assiette de cotisation. 

L'assiette de cotisation = l'assiette de cotisation servant de base de calcui de la cotisation 
de l'annee anterieure plus le montant de cotisation de l'annee anterieur verse par l'assujetti 
a titre personnel. 

Exemple: 
_ Cotisation de l'annee 2023 
_La cotisation annuelle 2022 est egal a : 45.000 DA. 
_ L'assiette servant de base de calcul de la cotisation 2023 est egal a : 
300.000 assiette de cotisation 2022+ la cotisation de l'annee anterieure. 

_ Cotisation 2023 = 300 000 + 45 000 = 345.000 DA. 
_ Montant de la cotisation 2023 = 345.000 x 15% = 51.750 DA. 

Non justification de l'assiette de cotisation declaree par l'assujetti : 
A defaut de justification de l'assiette de cotisation declaree par l'assujetti, le montant de 
la cotisation et fixe a titre provisoire sur la base de l'assiette de cotisation de l'annee 
anterieur plus la cotisation versee a titre personnel, 
L'assiette de cotisation demeure provisoire jusqu'a sa justification par l'assujetti par des 
documents fiscaux ou comptables ou par une operation de contr61e au niveau des 
services des impots pour une evaluation OU une reevaluation de l'assiette de cotisation. 

L'assiette de cotisation = l'assiette de cotisation servant de base de calcul de la cotisation 
de l'annee anterieure +le montant de cotisation de l'annee anterieure verse par l'assujetti 
a titre personnel. 
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Exemple: 
_ Cotisation de l'annee 2023. 

_La cotisation annuel 2022 est egal a : 45.000 DA 

- L'assiette servant de base de calcul de la cotisation 2023 est egal a : 
300.000 assiette de cotisation 2022+ la cotisation de l'annee anterieure. 

- La cotisation 2023 est egal a : 300 000 + 45 000 = 345.000 DA. 
_Le montant de la cotisation2023 est egal a : 345.000 x 15% = 51.750 DA. 

L'assiette de cotisation de la premiere annee d'exercice d'activite : 
Pour la premiere annee d'exercice de l'activite, l'assiette annuelle de cotisation est fixee 

au montant annuel du salaire de reference, 

Les cotisations seront calculees sur la base d'une assiette de cotisation declaree et 
justifiee par des documents fiscaux ou comptables par l'assujetti plus la cotisation de 
securite social versee a titre personnel par l'assujetti. 
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